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ARTICLE 12

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« L’engagement bénévole, qu’il faut encourager et soutenir, est au cœur de la lutte contre la 
précarité alimentaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire d’encourager les synergies locales et de valoriser dans la définition, l’engagement 
bénévole qui est au cœur du dispositif.

En effet, les pouvoirs publics et les entités privées, s’ils sont financeurs de l’aide alimentaire et de la 
lutte contre la précarité alimentaire, n’en sont pas les opérateurs directs.


